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INTRODUCTION  

 

Le Cabinet d'Expertise en Gestion des Projets (CEMP Consulting Group) reconnaît l’urgence climatique et 

s’engage à réduire son empreinte carbone tout en optimisant sa consommation d’énergie. Notre politique de 

gestion du carbone et de l'énergie vise à intégrer des pratiques durables dans toutes nos opérations, tout en 

respectant les directives des normes internationales telles que ISO 50001. 

1. Engagement pour la réduction des missions de carbone 

Nous nous engageons à : 

▪ Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) en adoptant des technologies et des pratiques 

à faible empreinte carbone dans toutes nos activités. 

▪ Mettre en place des objectifs clairs de réduction : nous nous fixons des cibles annuelles pour 

réduire nos émissions, en tenant compte des trois périmètres (Scope 1, 2 et 3) définis dans la 

comptabilisation carbone. 
 

2. Efficacité énergétique 

CEMP Consulting Group met en œuvre des stratégies visant à améliorer l'efficacité énergétique dans ses 

opérations. 

Nos actions incluent : 

▪ Des audits énergétiques réguliers : nous réalisons des audits de nos consommations d’énergie pour 

identifier les secteurs les plus énergivores et mettre en place des plans d’action pour réduire notre 

consommation. 

▪ L’optimisation des infrastructures : nous veillons à utiliser des équipements et technologies qui 

consomment moins d’énergie et qui sont respectueux de l'environnement. 
 

3. Adoption des énergies renouvelables 

Dans notre démarche de décarbonisation, nous nous efforçons de privilégier les sources d’énergie 

renouvelables et d'encourager la transition énergétique. 

Cela inclut : 

▪ L’intégration des énergies propres : là où cela est possible, nous privilégions l'utilisation d'énergie 

solaire, éolienne ou d'autres sources d'énergie verte. 

▪ L’investissement dans des technologies durables : nous nous engageons à intégrer des systèmes 

innovants pour minimiser la dépendance aux énergies fossiles et améliorer notre résilience face aux 

fluctuations du marché énergétique. 
 

4. Stratégies de compensation carbone 

Afin de compenser les émissions incompressibles, CEMP Consulting Group explore des stratégies de 

compensation qui contribuent à la neutralité carbone, telles que : 

▪ Des projets de reforestation : nous participons à des initiatives locales et internationales de 

reforestation pour compenser nos émissions de GES. 



▪ Des programmes de compensation : nous soutenons des programmes de compensation certifiés, 

alignés sur les normes internationales de gestion du carbone. 
 

5. Suivi, mesure et amélioration continue 

La gestion du carbone et de l'énergie repose sur une approche de suivi rigoureux et d'amélioration continue : 

▪ Indicateurs de performance : nous mettons en place des indicateurs pour mesurer la consommation 

énergétique et les émissions de carbone, et pour suivre les progrès réalisés vers nos objectifs. 

▪ Évaluation régulière : Des audits périodiques sont réalisés pour évaluer l'efficacité de nos actions 

et ajuster nos plans selon les résultats obtenus et les évolutions technologiques. 
 

6. Sensibilisation et implication des Parties Prenantes 

Nous croyons que l’implication de tous est essentielle pour réussir notre transition énergétique. 

CEMP Consulting Group s'engage à : 

▪ Former ses employés : nous offrons des sessions de formation sur les bonnes pratiques énergétiques 

et la gestion des ressources pour garantir que tous les collaborateurs participent activement à la 

réduction de l'empreinte carbone de l'entreprise. 

▪ Sensibiliser les clients et partenaires : nous collaborons avec nos clients et partenaires pour leur 

proposer des solutions plus écologiques et pour intégrer des pratiques durables dans les projets que 

nous gérons. 
 

7. Objectifs clés de la gestion du Carbone et de l’Énergie 

Les principaux objectifs de CEMP Consulting Group incluent : 

▪ La réduction de 35% de nos émissions de GES d’ici 2025. 

▪ L’augmentation de 50% de notre utilisation d'énergies renouvelables dans toutes nos installations. 

▪ La réalisation d’une baisse de 25% de notre consommation énergétique globale grâce à des pratiques 

plus efficientes. 

CEMP Consulting Group s'engage à jouer un rôle clé dans la lutte contre le changement climatique en 

adoptant des pratiques de gestion du carbone et de l’énergie responsables. La direction fournit les ressources 

nécessaires pour assurer la mise en œuvre de cette politique et atteindre les objectifs fixés. 

Ensemble, nous bâtissons un avenir plus propre et plus durable ! 


